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Arrêté n° A20221013– 145 

portant délimitation du domaine public départemental affecté au canal de Saint-Martory  
Commune de BERAT- canal principal 

Le Président de Réseau31 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la propriété des Personnes Publiques ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne (SMEA31) ; 
Vu la délibération du Conseil Général de la Haute-Garonne du 16 septembre 2009, transférant ces 
compétences liées au cycle de l’eau au SMEA31 ; 
Vu le procès-verbal de mise à disposition du SMEA31 par le Département de la Haute-Garonne des biens 
nécessaires à l’exercice de ses compétences en date du 9 janvier 2012 ; 
Vu le procès-verbal et le plan concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques dressés 
par Monsieur Julien PIEYRE DE MANDIARGUES, géomètre expert en date du 24 août 2022, annexés au 
présent arrêté conforme à la doctrine de l’ordre des géomètres experts (Conseil supérieur 24 janvier 2017) ; 
Considérant la volonté du SMEA31 de délimiter le domaine public affecté au Canal de Saint-Martory 
cadastré section B n°176 et B n°423 à BERAT (canal principal) au droit des parcelles privées cadastrées  
B n °146, 147, 148, 149, 150, 179, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 395, 396, 397, 398, 845, 964, 1298, 1492, 1494 
et 1496 à BERAT; 
Considérant que les parcelles sur lesquelles ont été construites le canal de Saint-Martory et ses canaux 
secondaires font partie du domaine public général départemental, 

Arrête 

Article 1 : les limites des parcelles départementales cadastrées section B n°176 et B n°423, qui supportent 
une portion du canal principal situées sur la commune de BERAT, sont matérialisées par les repères 1012 à 
1022, 1025 à 1036 et 1037 à 1040 (bornes PVC à têtes octogonales blanches) apparaissant sur le plan annexé 
au procès-verbal susvisé qui permettent de repérer la position des limites et des sommets, au droit des 
parcelles riveraines cadastrées : 

-section B n°150, 395, 396 et 964 appartenant à Monsieur MOUSQUET Aimé 
-section B n°146, 397 et 398 appartenant à Madame MOUSQUET Thérèse 
-section B n°392 appartenant à l’indivision HEUILLET 
-section B n°149, 388, 389, 390, 391 et 393 appartenant Monsieur PINOS Alain 
-section B n°147 et 148 appartenant à l’Indivision BINET 
-section B n°1298 et 845 appartenant à l’Indivision BARTHE-JULIEN 
-section B n°179, 1492, 1494, 1496 appartenant à l’indivision DUBANT-GENIS 
 
 
 
Article 2 : le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur; 
 

Toulouse, le 13 octobre 2022 
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Article 3 : conformément à l’article R 421-1 et suivant du Code de Justice Administrative, le présent arrêté 
pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 
                                                                                                                             
 
 
                                                                                                                            Sébastien VINCINI 
                                                                                           Président 
  
 
 
 
 
Annexes : Plan et procès-verbal concordant. 
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